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Les Armoiries de Nunavut

Robert D. Watt (AIH)
Héraut d'armes

Depuis le 1" avril 1999 le Canada possède

un nouveau territoire: Nunavut. Ce territoire,
qui; était une partie du North West Territories,

est peuplé par les Inuits.
Avec la fondation du Nunavut, le héraut

d'armes du Canada a créé avec un grand support

pour des Inuits de trois différentes régions

du Nunavut, un blason qui nous montre
les symboles des indigènes.

Voici la lettre d'armes officielle.

Mandat vice-royal concédant des

emblèmes au Nunavut

De la part de son Excellence le très

honorable Roméo Adrien LeBlanc, membre du

Conseil privé de la Reine pour le Canada,

Chancelier et Compagnon principal de l'Ordre
du Canada, Chancelier et Commandeur de

l'Ordre du mérite militaire, Gouverneur

général et Commandant en chef du Canada.

À Judith Anna LaRocque, Commandeur de

l'Ordre royal de Victoria, Chancelier d armes

de l'Autorité héraldique du Canada, salut!

Attendu que Sa Majesté la Reine Elizabeth

II, par lettres patentes datées du
quatrième jour de juin 1988 et portant le Grand
Sceau du Canada, m'a autorisé à exercer ou à

permettre d'exercer tous les pouvoirs et
attributions dont Sa Majesté est validement investie

à titre de Reine du Canada concernant
l'octroi d'armoiries au Canada.

Attendu que le Parlement du Canada a

adopté la Loi sur le Nunavut laquelle a reçu la
sanction royale le dixième jour de juin 1993
et a été modifiée par une seconde loi ayant reçu
la sanction royale le onzième jour de juin
1998, lesquelles lois autorisent la création
d'un nouveau territoire canadien nommé le
Nunavut.

Attendu que les membres de la Commission

d'établissement du Nunavut constituée
en vertu des dispositions de ces lois ont jugé
que pour le bon gouvernement du territoire du
Nunavut, il était essentiel que des armoiries et
un drapeau soient octroyés au territoire pour
identifier ses biens et services et être utilisés
comme la coutume le veut et qu'à cette fin ils
m'ont proposé des armoiries et un drapeau.

*

111. 1: Drapeau
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111. 2: Armoiries du Territoire

Sache donc qu'ayant considéré cette
demande et qu'en vertu de l'autorité dont Sa

Majesté m'a investi, par les présentes et pour
le plus grand honneur et la plus grande
distinction du territoire du Nunavut, je lui
octroie et assigne les armes suivantes sur un
écu circulaire: D'or, à dextre un qulliq de
sable allumé de gueules, à senestre un inuksuk
d'azur, au chef du même chargé de cinq be-

sants d'or posés en arc renversé, mouvants du
bas du chef et surmontés d'une étoile (niqirt-
suituq) du même; L'écu sommé d'une torque
d'argent et d'azur; Et pour cimier: Un iglou

d'argent posé de face, ajouré d'or et sommé de
la couronne royale au naturel; Et pour devise:
signifiant «Nunavut notre force»; Et pour
supports: à dextre un caribou soutenu d'un
monticule de terre où croissent des pavots
d'Islande, des épilobes à feuilles larges et des
cassopiées tétragones le tout au naturel, à

senestre un narval aussi au naturel soutenu d'une
banquise d'argent et d'un burelé-ondé d'azur
et d'argent; Et aussi lui octroie et assigne le
drapeau suivant: Parti d'or et d'argent à un
inuksuk de gueules brochant sur le parti
accompagné au canton senestre du chef d'une
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étoile (niqirtsuituq) d'azur; Lesquelles armoiries

et lequel drapeau sont ici clairement
illustrés pour être portés et utilisés dorénavant sur
des sceaux, des bannières ou autrement
comme il conviendra et selon le droit héraldique

du Canada.
Et je vous enjoins, Judith Anne La-

Rocque, Chancelier d'armes, selon la manière
accoutumée, d'autoriser Robert Douglas
Watt, Héraut d'armes du Canada, à consigner
ces emblèmes dans le volume III, page 293 du
Registre public des armoiries, drapeaux et
insignes du Canda.

Pour l'exécution de quoi, ceci vous servira
de mandat.

Donné sous mes seing et sceau à Rideau
Hall, dans la ville d'Ottawa, ce trente et
unième jour de mars en l'an de grâce mil neuf
cent quatre-ving-dix-neuf, le quarante-hui-
tièment du règne de Sa Majesté.

Adresse de l'auteur: Robert D. Watt
Héraut d'armes du Canada
Rideau Hall
1 Sussex Drive
Ottawa, Ont. K1A 0A1 (Canada)
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